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Le guide des informations sur la garde d’enfant

GARDE À DOMICILE EN MODE PRESTATAIRE

L’intervenant est salarié de l’organisme agréé (association ou entreprise privée). Le prestataire 
prend en charge l’organisation et le suivi de la prestation. Le particulier va régler la prestation 
auprès de l’organisme.

GARDE À DOMICILE EN MODE MANDATAIRE

L’intervenant est salarié du particulier employeur. L’organisme agréé (association ou 
entreprise privée) assure lui un rôle de gestion administrative et de conseil qui peut inclure 
des tâches telles que la recherche et sélection d’un salarié, la proposition d’un contrat de 
travail, la constitution du dossier, la déclaration auprès de l’ URSSAF, la formation du salarié, ...

GARDE À DOMICILE EN MODE GRÉ À GRÉ

On entend par gré à gré le fait qu’un particulier emploie directement un(e) assistant(e) 
maternel(le) qui est un(e) professionnel(le) habilité(e) à accueillir des mineurs confi és par leurs 
parents (au maximum trois enfants en même temps) à son domicile. 

CRÈCHE FAMILIALE

C’est un service qui regroupe les assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s par le Président 
du Conseil Général et recruté(e)s par une collectivité territoriale (communes, communau-
tés de communes...), sous la responsabilité d’un(e) puériculteur(trice) assisté(e) d’un(e) 
éducateur(trice) de jeunes enfants. Les enfants, accueillis au quotidien au domicile de 
l’assistant(e) maternel(le), bénéfi cient en plus dans la crèche familiale d’activités collectives 
(découverte en bibliothèque, sorties à la patinoire...).

CRÈCHE COLLECTIVE ET MULTI-ACCUEIL

Dans une crèche ou un multi-accueil, les enfants sont accueillis dans une structure par des 
professionnels de la petite enfance (infi rmier(ière) - puériculteur(trice), éducateur(trice) de 
jeunes enfants, auxiliaire de puériculture, etc.) pour des accueils réguliers ou occasionnels. 

HALTE-GARDERIE ET MULTI-ACCUEIL

Dans une halte-garderie ou un multi-accueil, les enfants sont accueillis à partir de 2 mois de façon 
régulière ou occasionnelle. Ils sont accompagnés par des professionnels qualifi és en petite 
enfance (éducateur/trice de jeunes enfants, infi rmière, auxiliaire de puériculture…).

ACCUEIL COLLECTIF DES ENFANTS DE 2 À 3 ANS

Accueil collectif spécifi que aux enfants de 2 à 3 ans. Les enfants sont en classe le matin et sont 
accueillis l’après-midi par des professionnels de la petite enfance selon un planning pré-établi.

Une solution adaptée à chaque besoin,
présentation des solutions de garde



Page 5

GARDE À DOMICILE VIA UN PRESTATAIRE

POUR QUI ?

> Enfants de 0 à 16 ans. Tout public.

POURQUOI ?

> Faire garder son enfant à domicile.

CARACTÉRISTIQUES

> Dans le cas du mode prestataire, l’intervenant est salarié de l’organisme agréé (association ou  
    entreprise privée). 

Le prestataire prend en charge l’organisation et le suivi de la prestation. Le particulier va régler la 
prestation auprès de l’organisme. 

Ces structures proposent sur la base d’une prestation de service la mise à disposition de personnel 
pour garder les enfants à domicile.

Le coût horaire est a minima de 16 €/heure de garde avec une déduction des charges possible sur 
la déclaration d’impôt. 

Le paiement par CESU ou CESU PREFINANCE est possible.

QUI ?

> Voir contacts en annexe.

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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GARDE À DOMICILE VIA UN MANDATAIRE

POUR QUI ?

> Enfants de 0 à 16 ans. Tout public.

POURQUOI ?

> Faire garder son enfant à domicile.

CARACTÉRISTIQUES

> Dans le cas du mode mandataire, l’intervenant est salarié par le particulier employeur.

L’organisme agréé (association ou entreprise privée) assure lui un rôle de gestion administrative 
et de conseil qui peut inclure des tâches telles que la recherche et sélection d’un salarié, la pro-
position d’un contrat de travail, la constitution du dossier et la déclaration auprès de l’ URSSAF, la 
formation du salarié, ... 

Ces structures proposent sur la base d’une prestation de service la mise à disposition de personnel 
pour garder les enfants à domicile.

Le coût horaire est a minima de 16 €/heure de garde, avec une déduction des charges possible 
sur la déclaration d’impôt. 

Le paiement par CESU ou CESU PREFINANCE est possible.

QUI ?

> Voir contacts en annexe.

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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GARDE À DOMICILE VIA UN MANDATAIRE MAMHIQUE 22 
(MODE D’ACCUEIL MUTUALISÉ EN HORAIRES ATYPIQUES)

POUR QUI ?

> Salariés des entreprises ayant une convention avec Mamhique : Centre hospitalier de 
Saint-Brieuc, Ministère de l’Intérieur, Service départemental d’incendie et de secours,…

POURQUOI ?

> Proposer aux salariés de certaines entreprises un dispositif souple et une aide fi nancière.

CARACTÉRISTIQUES

> Mode de garde pour enfants de 0 à 12 ans dont les 2 parents ou le parent monoparental 
a des horaires de travail atypiques (avant 7 h 30, après 20 h 00, dimanches, jours fériés).

Type d’accueil : Assitant(e) maternel(le) ou garde à domicile.

Le parent peut bénéfi cier selon critères de la PAJE (complément de libre choix du mode de garde 
pour l’emploi d’un assistant maternel ou d’un garde à domicile) et du cofi nancement par l’em-
ployeur conventionné.

QUI ?
>  Mamhique 22

Carmen TOUDIC
7 rue des champs de Pies BP 8
22099 saint-Brieuc CEDEX
Tél. : 02 96 75 63 61
E.mail : petite.enfance@mutualite22.fr

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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GARDE À DOMICILE DE GRÉ À GRÉ

POUR QUI ?

> Enfants de 0 à 16 ans. Tout public.

POURQUOI ?

> Faire garder son enfant à domicile.

CARACTÉRISTIQUES

> On entend par gré à gré le fait qu’un particulier emploie directement un autre particulier. 
La déclaration d’un travailleur indépendant est obligatoire sous peine de sanctions. 

En outre, l’utilisation du CESU permet de bénéfi cier de mesures fi scales intéressantes : 
réduction d’impôts de 50 %, T.V.A. à 5.5 % et allègement des cotisations patronales. 

Grâce à ces mesures fi scales la déclaration d’un salarié revient moins cher que de ne pas le déclarer.

Le paiement par CESU ou CESU PREFINANCE est possible.

> Pour recruter une garde d’enfant à domicile, il est possible de déposer une offre via Pôle Emploi 
ou de passer une annonce dans la presse.

SITES WEB

> www.pole-emploi.fr (rubrique employeur)

QUI ?

> Voir contacts en annexe.

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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SOLUTION PAR HORAIRES ATYPIQUES

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 12 ans. Tout public habitant le secteur de Lamballe, travaillant sur des 
horaires dits «atypiques».

POURQUOI ?

> Utiliser un mode de garde en horaire atypique, relié au mode de garde collectif.

CARACTÉRISTIQUES

> Lamballe Communauté propose un nouveau service sur la base d’une garde à domicile des 
enfants le matin entre 4 h 30 et 7 h 45 et le soir entre 18 h 15 et 22 h 30. 

Afi n de préserver le rythme de l’enfant, un professionnel se rend à domicile, prépare l’enfant (toi-
lette, repas) avant de l’accompagner dans les structures habituelles  : assistant(e)s maternel(le)s, 
crèches, espaces multi-accueil, écoles, centres de loisirs... 

Il en va de même pour le soir.

Ce dispositif est une expérimentation de 3 ans soumis à quelques conditions.

Les tarifs sont défi nis selon plusieurs critères notamment l’engagement de l’employeur dans le dispo-
sitif faisant bénéfi cier ses salariés de tarifs avantageux ( basés sur les revenus du ou des parents).

QUI ?

> Contacter Martine Lacroix coordinatrice du projet au 02 96 50 70 11 (tapez 2).

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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SERVICE CONVENTIONNÉ À DOMICILE

QUOI ?

> Aide à domicile via structure co-fi nancée par la CAF, la CNAM, la MSA et le Conseil Général.

POUR QUI ?

> Allocataire CAF : famille monoparentale confrontée à une situation de chômage de longue durée 
ou bénéfi ciaire API.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde à domicile pour reprise d’emploi ou formation professionnelle.

CARACTÉRISTIQUES

> Deux structures sur le Pays sont conventionnées par la CAF pour mettre à disposition des aides à 
domicile : ADMR et Domicil’action. Elles peuvent mettre à disposition du personnel pour 80 heures 
maximum, ou si nécessaire faire intervenir un TISF(Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale) 
sur 6 mois.

Le coût horaire est calculé en fonction du quotient familial : le reste à charge des familles allant 
de 0,30 € à 12,44 €/heure.

SITES WEB

> information sur le service conventionné de DOMICIL ACTION :
    http://www.domicileaction22.com/page02.html

QUI ?
> Domicile Action Armor

3 place Jean Grenier
22000 Saint-Brieuc
Tél. : 02 96 94 01 49
Fax : 02 96 78 75 35

ADMR
5, place de la Liberté
8è étage - BP 216
22002 Saint-Brieuc Cedex 1
Tél. : 02 96 61 42 36
Fax : 02 96 61 42 75
E.mail : info@admr22.org

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?
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CRÈCHE FAMILIALE À LANGUEUX

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider la commune de Langueux.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Crèche familiale - 45 places
Accueil individualisé chez un(e) Assistant(e) Maternel(le).

Gestionnaire : Commune Langueux 

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 19 h 30.
Pas de période de fermeture

Type d’accueil :
Accueil des enfants de 2 à 5 jours par semaine. 
Conditions d’admission : résider sur Langueux.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4167 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Livret de famille • avis d’imposition • carnet de santé • numéros de Sécurité Sociale et de la CAF.

QUI ?
> Crèche Familiale de Langueux 

Rue Saint-Pern 
22360 LANGUEUX 
Tél. : 02 96 62 25 43 
E.mail : info@mairie-langueux.fr 
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

CRÈCHE FAMILIALE À PLÉRIN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider la commune de Plérin.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Crèche familiale - 45 places
Accueil individualisé chez un(e) assistant(e) maternel(le).
Cet établissement accueille des enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s).

Gestionnaire : Ville de Plérin au 1er janvier 2009

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 19 h 30. 
Période de fermeture : Vendredi de l’ascension et lundi de la pentecôte.

Type d’accueil :
Accueil des enfants de 2 à 5 jours par semaine.

Conditions d’admission :
Résider Plérin

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de santé • numéro allocataire CAF et MSA • revenus du foyer • livret de famille.

QUI ?
> Crèche La Ribambelle 

Rue de la Croix Mérovingienne 
22190 PLERIN 
Tél. : 02 96 79 29 73 
E.mail : contact@ville-plerin.fr

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

CRÈCHE FAMILIALE À PLOUFRAGAN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 3 an(s). Résider la commune de Ploufragan.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Crèche familiale - 50 places
Accueil des enfants de 10 semaines à 3 ans au domicile d’assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s 
avec organisation de temps collectifs : jardins d’éveil une fois par semaine.

Gestionnaire : CCAS Ploufragan 

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 00 à 19 h 00
Pas de fermeture

Type d’accueil :
Accueil des enfants de 2 à 5 jours par semaine.

Conditions d’admission :
Familles de Ploufragan en situation de travail ou de formation, accueil 4 ou 5 jours par semaine.

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Livret de famille, dernier avis d’imposition ou non imposition • carnet de santé  • attestation de 
responsabilité civile et garantie individuelle • numéro allocataire CAF • numéros de Sécurité 
Sociale • coordonnées de l’employeur • coordonnées du médecin traitant et/ou pédiatre.

QUI ?
> Crèche Familiale Coccinelle 

Place d’Iroise 
22440 PLOUFRAGAN 
Tél. : 02 96 01 52 10 
Email : elisabeth.colin@ploufragan.fr 

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

CRÈCHE FAMILIALE À TRÉGUEUX

POUR QUI ?

> Enfants de 2 mois à 3 ans. Résider dans la commune de Trégueux en priorité.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Crèche familiale - 52 places
Accueil des enfants de 2 mois à 3 ans chez une assistante maternelle, regroupement 1 fois par 
semaine des enfants par tranche d’âge en lieu d’éveil.

Gestionnaire : Commune Trégueux 

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 19 h 30 (possibilité de dérogation)
Pas de fermeture (remplacement dans la mesure du possible chez une autre assistante maternelle 
en cas d’absence).

Type d’accueil :
Accueil des enfants de 2 à 5 jours par semaine.

Conditions d’admission :
Priorité aux enfants des familles résidant Trégueux.

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Justifi catif de domicile • carnet de santé de l’enfant • livret de famille.

QUI ?
> Crèche Familiale Trégueux 

Rue Georges Pompidou 
22950 TREGUEUX 
02 96 71 01 07 
dfeunteun@ville-tregueux.fr 
Site partenaire : http://www.tregueux.org

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

CRÈCHE FAMILIALE À SAINT-BRIEUC

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 ans. Résider la commune de Saint-Brieuc.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Crèche familiale - 50 places

Gestionnaire : Commune de Saint-Brieuc. La crèche familiale «La Balancelle» est une structure 
municipale gérée par le Service Petite Enfance de la Ville. 

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 00 à 19 h 00
Pas de fermeture

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée 

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4 384 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
L’inscription est défi nitive après passage en Commission d’Admission. Attestation de domicile
• justifi catif de revenus • carnet de santé de l’enfant.

QUI ?
> Multi-Accueil Familial 

8, rue Maréchal Foch 
22000 ST-BRIEUC 
Tél. : 02 96 62 54 98 
E.mail : contact@mairie-saint-brieuc.fr 
Site partenaire :  http://www.saint-brieuc.fr

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

CRÈCHE COLLECTIVE ET MULTI-ACCUEIL À LAMBALLE

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 3 an(s). Résider la commune de Lamballe.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Crèche collective - 18 places
Destinée aux enfants résidant sur Lamballe Communauté, priorité aux demandes d’accueil à temps 
complet, possibilité d’accueil à temps partiel et demi-journée, les repas sont confectionés sur place 
par une cuisinière.

Gestionnaire : Association La Courte Echelle. Association loi 1901.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 45.
Période de fermeture : une semaine à Noël et les 3 premières semaines d’août.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée

Conditions d’admission :
Résider Lamballe Communauté

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Avis d’imposition du couple parental • justifi catif de domicile • livret de famille.

QUI ?
> Crèche La Courte Echelle 

48 bis, rue du Docteur Lavergne 
22400 LAMBALLE
Tél. : 02 96 31 35 12 
E.mail : lacourteechelle22@orange.fr

L’a
cc

ès
 à

 c
er

ta
in

s 
di

sp
os

itif
s 

es
t n

éc
es

sa
ire

m
en

t s
ou

m
is 

à 
l’a

cc
or

d 
du

 p
re

sc
rip

te
ur

 a
pr

ès
 a

pp
ré

ci
at

io
n 

de
 la

 s
itu

at
io

n 
du

 d
em

an
de

ur
.

Le guide des informations sur la garde d’enfant



Page 17

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-ALBAN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider les communes de Erquy, La Bouillie, Planguenoual,   
    Pléneuf Val-André, Plurien ou Saint-Alban.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 24 places
Accueil de 30 enfants toute l’année sauf juillet et août. Repas préparés sur place (pas de liaison 
chaude et froide).

Gestionnaire : Communauté de Communes de la Côte de Penthièvre.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 45
Période de fermeture : 1 semaine entre Noël et le 1er de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée

Conditions d’admission :
Habiter la Communauté de Communes, avoir rempli un dossier d’inscription.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4384 €
Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : 1,901 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Fiche d’inscription • déclaration de revenus • carnet de santé • autorisations pour venir chercher 
l’enfant • pour prendre des photos • pour administrer les médicaments sous réserve d’une ordon-
nance à jour.

QUI ?
> Maison de la Petite Enfance «Couleurs Enfance» service Multi-Accueil

Rue Christian de la Villéon 
22400 ST-ALBAN 
Tél. : 02 96 32 98 90 
E.mail : accueil@cdc-cote-penthievre.fr

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À PLAINTEL

POUR QUI ?

> Enfants de 12 semaine(s) à 4 an(s). Résider les communes de Plaintel, Ploeuc sur Lié, Le Bodéo 
    ou l’Hermitage Lorge.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 25 places
Crée en 2006 le Multi Accueil «Le Pré Câlin» est géré par la Communauté de Communes Centre 
Armor Puissance 4. Il répond prioritairement aux demandes d’accueil variées pouvant aller de 
2 heures à 50 heures par semaine. 
Les repas sont préparés par la cuisine centrale de la ville. 
Au titre de son fonctionnement, l’équipement bénéfi cie du soutien fi nancier de la Caisse d’Alloca-
tions familiales, de la Mutualité Sociale Agricole, du Conseil Général des Côtes d’Armor, du Conseil 
Régional et de l’Europe (Leader+).

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.
Période de fermeture : 1 semaine pendant les vacances de Pâques, 3 semaines en août, 1 semaine 
entre Noël et le jour de l’An.

Conditions d’admission :
Les enfants sont admis après étude des dossiers d’inscription par la Commission d’Admission. 
S’il est accueilli plus de 2,5 jours par semaine un examen médical par le médecin de la structure 
est obligatoire. L’enfant doit avoir reçu les vaccinations obligatoires (sauf contres indications).

QUI ?
> Multi-Accueil Le Pré Calin 

Rue Beau Chemin 
22940 PLAINTEL 
Tél. : 02 96 32 55 65 
E.mail : enfance.jeunesse.puissance4@wanadoo.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant

L’a
cc

ès
 à

 c
er

ta
in

s 
di

sp
os

itif
s 

es
t n

éc
es

sa
ire

m
en

t s
ou

m
is 

à 
l’a

cc
or

d 
du

 p
re

sc
rip

te
ur

 a
pr

ès
 a

pp
ré

ci
at

io
n 

de
 la

 s
itu

at
io

n 
du

 d
em

an
de

ur
.



Page 19

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À PLAINTEL (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Photocopie du livret de famille • numéro d’allocataire à la CAF ou MSA • justifi catif de résidence 
sur le territoire • règlement de fonctionnement signé • autorisation de sorties extérieures • autorisation 
de départ avec un tiers identifi é • autorisation de fi lmer et photographier • attestation d’assurance 
de responsabilité civile.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL SUR LAMBALLE COMMUNAUTÉ

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s).

Résider la Commune de Lamballe, Andel, Coëtmieux, Henansal, Landehen, Meslin, Morieux, Noyal, 
Quintenic, Pommeret, Brehand, Trebry, St-Trimoel, St-Glen, La Malhoure, Penguily ou St-Rieul.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 24 places
Accueil sous contrat de moins de 30 heures, accueil en dépannage, accueil occasionnel 
sans réservation, garderie périscolaire le mercredi (enfants de 2 à 4 ans).

Gestionnaire : Lamballe Communauté.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 40.
Halte garderie de 8 h 30 à 17 h 30 du lundi au jeudi et le vendredi de 8 h 30 à 13 h 00 
(limité à 9 h par semaine).
Période de fermeture : dernière semaine de juillet et une semaine entre Noël et le jour de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée
• À l’heure.

QUI ?
> Multi-Accueil La Farandole 

34, rue Jean Jaurès Maroué 
22400 LAMBALLE
Tél. : 02 96 50 70 11 
E.mail : y.bertheu@lamballe-communaute.com

Suite des informations au verso...
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL SUR LAMBALLE COMMUNAUTÉ (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €
Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Non

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Avis d’imposition des parents • livret de famille • carnet de santé • numéro allocataire CAF ou numéro 
MSA • coordonnées complètes de la famille • certifi cat médical.
Règlement intérieur disponible sur place.
Réservation possible par téléphone et inscription sur rendez-vous.
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 6 an(s). Résider la commune de Saint-Brieuc.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 15 places
Maison du Petit Enfant «Le Cerf Volant», 15 places en accueil continu et 15 places en accueil 
occasionnel.

Gestionnaire : Commune Saint-Brieuc. Le Service Petite Enfance de la ville.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.
Période de fermeture : 3 semaines en été et une semaine à Noël.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée 
• A l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas 

QUI ?
> MA du Plateau - Le Cerf Volant 

Rue Mathurin Meheut 
22000 ST-BRIEUC
Tél. : 02 96 33 74 42  
E.mail : contact@mairie-saint-brieuc.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4384 €
Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Barême CNAF

Documents à présenter au moment de l’inscription :
L’inscription est défi nitive après passage en Commission d’Admission • attestation de domicile 
• justifi catif de revenus et carnet de santé de l’enfant.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 6 an(s). Résider la commune de Saint-Brieuc.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde chez un(e) assistant(e) maternel(le) et en structure collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 50 places
Cette Maison du Petit Enfant «Le Chat Perché» est ouverte depuis 2007. 30 places d’accueil continu 
et 20 places en accueil occasionnel.

Gestionnaire : Commune de Saint-Brieuc. Le Service Petite Enfance de la Ville.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.
Période de fermeture : 3 semaines en été et une semaine à Noël.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas 

QUI ?
> MA Saint-Lambert - Le Chat Perché 

Rue de l’Etablette 
22000 ST-BRIEUC
Tél. : 02 96 78 76 00  
E.mail : contact@mairie-saint-brieuc.fr
Site partenaire :  http://www.saint-brieuc.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4384 €
Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Barême CNAF

Documents à présenter au moment de l’inscription :
L’inscription est défi nitive après passage en Commission d’Admission • attestation de domicile 
• justifi catif de revenus • carnet de santé de l’enfant.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 6 an(s). Résider la commune de Saint-Brieuc.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde Collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 50 places
Cette Maison du Petit Enfant est ouverte depuis 2007. 30 places en accueil continu et 20 places 
en accueil occasionnel. Des horaires élargis sont proposés (7 h 00 - 19 h 30).

Gestionnaire : Commune de Saint-Brieuc. Le Service Petite Enfance de la Ville.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 00 à 19 h 30.
Période de fermeture : 3 semaines en été et une semaine à Noël.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée 
• A l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas 

QUI ?
> MA du Point du Jour La Marelle 

4, rue de l’Hirondelle 
22000 ST-BRIEUC
Tél. : 02 96 78 66 97  
E.mail : contact@mairie-saint-brieuc.fr
Site partenaire :  http://www.saint-brieuc.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4384 €
Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Barême CNAF

Documents à présenter au moment de l’inscription :
L’inscription est défi nitive après passage en Commission d’Admission • attestation de domicile 
• justifi catif de revenus • carnet de santé de l’enfant.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 6 an(s). Résider la commune de Saint-Brieuc.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 50 places
La MPE Le Carroussel se trouve sur 2 sites : rue Maréchal Foch, accueil continu et occasionnel 
et rue Touraine, accueil continu.

Gestionnaire : Commune de Saint-Brieuc. Le Service Petite Enfance de la Ville.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : site Hellio de 7 h 30 à 18 h 30,
Site rue Maréchal Foch de 7 h 45 à 19 h 15.
Accueil occasionnel du mardi au samedi midi de 8 h 30 à 18 h 00.
Période de fermeture : 3 semaines en été et une semaine à Noël.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée 
• A l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas 

QUI ?
> MA collectif centre Ville Hellio 

8, rue Maréchal Foch 
22000 ST-BRIEUC
Tél. : 02 96 62 56 76 et 02 96 78 25 38 (site de la ville Hellio)  
E.mail : contact@mairie-saint-brieuc.fr
Site partenaire :  http://www.saint-brieuc.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À SAINT-BRIEUC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4364 €
Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Barême CNAF

Documents à présenter au moment de l’inscription :
L’inscription est défi nitive après passage en Commission d’Admission • attestation de domicile 
• justifi catif de revenus • carnet de santé de l’enfant.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À YFFINIAC

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider la commune de Hillion ou Yffi niac.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 30 places
Accueil des enfants de 10 semaines à 4 ans.

Gestionnaire : Commune Yffi niac

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30.
Période de fermeture : 3 semaines en août et la période entre Noël et le jour de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• De 2 à 5 jours par semaine 
• Par demi-journée.

Conditions spécifi ques : 
Résider Yffi niac ou Hillion.

QUI ?
> Multi-Accueil Yffi niac 

Allée Françoise Dolto 
22120 YFFINIAC
Tél. : 02 96 63 88 39  
E.mail : accueil@ville-yffi niac.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

MULTI-ACCUEIL À HILLION OU YFFINIAC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Fiches d’impositions des parents • carnet de santé, attestation d’assurance • fi che de renseignements 
généraux à compléter.

Le guide des informations sur la garde d’enfant

L’a
cc

ès
 à

 c
er

ta
in

s 
di

sp
os

itif
s 

es
t n

éc
es

sa
ire

m
en

t s
ou

m
is 

à 
l’a

cc
or

d 
du

 p
re

sc
rip

te
ur

 a
pr

ès
 a

pp
ré

ci
at

io
n 

de
 la

 s
itu

at
io

n 
du

 d
em

an
de

ur
.



Page 32

Le guide des informations sur la garde d’enfant

       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À LANGUEUX

POUR QUI ?

> Enfants de 3 mois à 6 an(s).

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 12 places
Accueil collectif de type occasionnel.

Gestionnaire : Commune Langueux.

Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi et jeudi de 8 h 45 à 12 h 15. Mardi de 13 h à 17 h. Vendredi de 8 h 45 à 17 h 30.
Période de fermeture : Non sauf les jours fériés.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas fourni par les parents.

Conditions d’admission : Vaccins obligatoires et à jour.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4167 € 

Tarifs pratiqués pour l’accueil des enfants de plus de 4 ans : Non.

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de santé, avis d’imposition, numéro de sécurité sociale.

QUI ?
> Halte Garderie Les Oisillons 

4, rue Saint-Pern 
22360 LANGUEUX
Tél. : 02 96 62 25 43  
E.mail : creche.familiale.langueux@orange.fr 
Site partenaire :  http://www.langueux.fr
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À QUINTIN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 5 ans révolus. Résider la Commune de Quintin, La Harmoye, 
Lanfains, Le Foeil, Le Leslay, Le Vieux-Bourg, Plaine-Haute, Saint-Bihy, Saint-Brandan, 
ou Saint-Gildas.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 12 places. Mercredi et vendredi : possibilité de repas (5 enfants au maximum).

Gestionnaire : Communauté de Communes du Pays de Quintin.

Horaires d’ouverture :
Lundi après-midi de 13 h 00 à 17 h 30. Mardi et jeudi matin de 8 h 30 à 12 h 30.
Mercredi et vendredi de 8 h 30 à 17 h 30. Période de fermeture : période de Noël.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

Conditions d’admission : L’âge, priorité aux enfants de la Communauté de Communes.

> Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Numéros CAF ou MSA. Se renseigner sur place.

QUI ?
> Halte-Garderie La Farandole 

1, rue du Maréchal Leclerc 
22800 QUINTIN
Tél. : 02 96 58 17 97  
E.mail : com.com.pays.quintin@wanadoo.fr 
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À BINIC

POUR QUI ?

> Enfants de 2 mois à 4 an(s). (Pas d’obligation de résidence en Sud Goëlo).

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 15 places
Crée en 2003, la Halte Garderie Potes et Potiron accueille les enfants de 2 mois à 4 ans de manière 
occassionnelle ou régulière. Cette structure est gérée par la Communauté de Communes Sud 
Goëlo et est implantée sur la commune de Binic.

Gestionnaire : Communauté de Communes du Sud Goëlo.

Horaires d’ouverture :
Lundi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30.
Mardi et jeudi (journées continues) de 9 h 00 à 18 h 00.
Mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00.
Période de fermeture : 3 semaines l’été et une semaine entre Noël et le premier de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

QUI ?
> Halte-Garderie Pote et Potiron 

Rue Pierre de Coubertin 
22520 BINIC
Tél. : 02 96 69 24 04 
E.mail : haltegarderie.sudgoelo@laposte.net

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À BINIC (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES
> Conditions d’admission : L’enfant doit avoir plus de 2 mois, les parents doivent venir remplir 
une fi che d’inscription (renseignements généraux, vaccinations...), et le planning de la période 
d’adaptation doit être mis en place.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations 
familiales fi xé par la Cnaf : 4384 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de vaccinations • numéro d’allocataire CAF ou si inexistant • dernière fi che d’imposition.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À PLOUFRAGAN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider la Commune de Ploufragan en priorité.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Halte-garderie - 15 places. Accueil collectif.

Gestionnaire : CCAS Ploufragan.

Horaires d’ouverture :
Mardi de 9 h 00 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 17 h 30, possibilité de journée continue pour 4 enfants 
avec prise du repas de midi.
Mercredi de 9 h 00 à 12 h 15.
Jeudi et vendredi de 13 h 30 à 17 h 30.
Période de fermeture : 3 semaines l’été et une semaine entre Noël et le premier de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

QUI ?
> Halte Garderie Tromboline 

Place d’Iroise 
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 01 52 10  
E.mail : elisabeth.colin@ploufragan.fr

Suite des informations au verso...

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À PLOUFRAGAN (SUITE)

CARACTÉRISTIQUES

> Conditions d’admission : Selon les places disponibles et priorité aux familles de Ploufragan.

Tarifs
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations   

   familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription
Carnet de vaccinations • numéro d’allocataire CAF ou si inexistant • dernière fi che d’imposition.

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À PLERIN

POUR QUI ?

> Enfants de 10 semaine(s) à 4 an(s). Résider les commune de Plérin ou Pordic.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 20 places. Accueil collectif.

Gestionnaire : Ville de Plérin au 1er janvier 2009.

Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi et jeudi de 9 h 00 à 17 h 30, 
mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30.
Période de fermeture : une semaine entre Noël et le nouvel an et 4 semaines en été.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations   

   familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Carnet de santé • numéro allocataire CAF ou MSA • revenus du foyer. 

QUI ?
> Halte-Garderie La Ribambelle 

Rue de la Croix 
22190 PLERIN
Tél. : 02 96 79 29 73  
E.mail : contact@ville-plerin.fr

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

HALTE-GARDERIE À TREGUEUX

POUR QUI ?

> Enfants de 3 mois à 4 an(s). Résider la commune de Trégueux en priorité.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Multi-Accueil - 20 places.

Gestionnaire : Commune Trégueux.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 18 h 00. 
Le vendredi de 8 h 30 à 17 h 00.
Période de fermeture : Vendredi suivant l’Ascension, 2 semaines en août (autour du 15 août), 
1 semaine entre Noël et le 1er de l’An.

Type d’accueil :
Accueil des enfants : 
• 1 jour par semaine 
• Par demi-journée 
• À l’heure 
• Entre 12 h et 14 h avec repas

Conditions d’admission : Priorité aux enfants des familles résidant sur Trégueux.

Tarifs :
Plafond de ressources mensuelles retenu pour l’application du barème national des participations   
familiales fi xé par la Cnaf : 4450 €

Documents à présenter au moment de l’inscription
Carnet de santé • justifi catif de domicile • livret de famille.

QUI ?
> Halte Garderie Municipale - Multi-Accueil «Cabriole» 

Rue Esplanade Bleu Pluriel 
22950 TREGUEUX
Tél. : 02 96 71 01 07  
E.mail : dfeunteun@ville-tregueux.fr
Site partenaire :  http://www.tregueux.org
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

ACCUEIL COLLECTIF DES ENFANTS DE 2 À 3 ANS À PLÉRIN

POUR QUI ?

> Enfants de 2 à 3 ans. Résider la commune de Plérin.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> Les enfants sont en classe le matin et sont accueillis l’après-midi par des professionnels de la 
petite enfance, selon un programme planifi é.

Gestionnaire : ville de Plérin.

Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7 h à 18 h 45, fermeture le mercredi.

Type d’accueil :
L’accueil se fait dans une classe pour les activités ; une salle de sieste et un espace repas permettent 
d’accueillir les enfants. La salle de motricité et la cour de récréation de l’école sont aussi utilisées.

Tarifs :
Le coût pour les familles ne concerne que le temps hors scolaire. Il est défi ni par l’application du 
barème national de la CAF et varie selon les ressources et la composition de la famille. Le temps de 
présence de l‘enfant est contractualisé et détermine la facturation (repas et goûter inclus).

Documents à présenter au moment de l’inscription :
Une seule démarche d’inscription est à faire en mairie, à la Direction de l’Enfance Jeunesse. Les pièces 
justifi catives suivantes sont demandées : livret de famille • carnet de santé • justifi catif de domicile 
• avis d’imposition 2007 • n° allocataire CAF ou MSA • Carte Vitale.

QUOI ?
> Accueil collectif à l’école maternelle Harel de la Noë  

Mairie de Plérin
Direction Enfance - jeunesse
Tél : 02.96.79.82.01
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       Quels sont les dispositifs de garde d’enfants ?

LA CRÈCHE D’ENTREPRISE

POUR QUI ?

> Les enfants de 2 mois et demi à 4 ans. Salariés des entreprises partenaires et habitants des 
collectivités partenaires.

POURQUOI ?

> Bénéfi cier d’une garde collective.

CARACTÉRISTIQUES

> L’entreprise fi nance uniquement la réservation de « berceaux » au sein de la crèche Arti’Choux 
de Langueux site du « Douvenant ». Elle est libre de réserver le nombre de berceaux qu’elle sou-
haite. Elle paie un coût fi xe annuel par berceau réservé. La crèche est entièrement gérée par 
Babilou, qui est responsable civilement et pénalement de l’accueil des enfants.

En cas d’indisponibilité ponctuelle du mode de garde d’un salarié, son enfant pourra être accueilli 
au sein de la crèche.

Gestionnaire : Société Babilou.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi de 7 h 30 à 19 h.

Tarifs :
Pour le parent bénéfi ciaire, le coût de la place en crèche suit le même barème que celui d’une 
crèche municipale. C’est un barème avantageux, fonction des revenus, du nombre d’enfant dans la 
famille et du rythme d’accueil de l’enfant au sein de la crèche. La famille bénéfi cie aussi d’un crédit 
d’impôt de 50 % plafonné à 2300 €/an de dépense effective en frais de garde.

QUOI ?
> Crèche interentreprise Arti’Choux 

Rue Gustave Eiffel 
Site du « Douvenant » Langueux
Tél : 02.96.33.55.10
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LE TERRIROIRE DE HILLION, 
LANGUEUX, TRÉGUEUX, YFFINIAC

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans. Terriroire de Hillion, Langueux, Trégueux et Yffi niac.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> La résidence administrative du RPAM 
est au centre ville d’Yffi niac. Le relais assure des permanences administratives et des espaces jeux 
sur chaque commune du canton. 

> Le territoire du relais : 23 000 habitants,170 assistants maternels.
> Gestionnaire : SIVOM de la Baie. Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples
                             Tél. : 02 96 72 66 53
                             E.mail : sivom.yffi niac@wanadoo.fr 

> Horaires d’ouverture

Permanences d’accueil sur rendez-vous :
Lundi après-midi de 14 h 00 à 19 h 00, mardi après-midi de 14 h 00 à 17 h 30, mercredi matin 
de 8 h 30 à 12 h 00, mercredi après-midi de 13 h 30 à 17 h 00.

Espaces jeux : lundi / mardi en alternance, le vendredi matin (sur inscription).

Période de fermeture
Pas d’espaces jeux durant les congés scolaires.

QUI ?

> RPAM Yffi niac
Allée Françoise Dolto - Maison de la Petite Enfance 
22120 YFFINIAC 
Tél. : 02 96 63 88 37 
E.mail : rpam.sivomdelabaie@wanadoo.fr

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré

Le guide des informations sur la garde d’enfant
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Le guide des informations sur la garde d’enfant

RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LA VILLE DE SAINT-BRIEUC

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans. Ville de Saint-Brieuc

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> C’est un service d’information, d’orientation et d’accompagnement des parents désireux 
    de confi er leur enfant chez un(e) Assistant(e) Maternel(le) Indépendant(e).

Des espaces jeux libres sont proposés le lundi matin et le jeudi matin. 
Des temps d’animations organisés par le Relais sont proposés le mardi matin et le vendredi matin.

> Gestionnaire : Ville de Saint-Brieuc
Service Petite Enfance ville de Saint-Brieuc. 

> Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00.

Période de fermeture :
4 semaines en été et une semaine à Noël.

> Conditions spécifi ques :
Communes desservies par le relais : 
•ST-BRIEUC

QUI ?
> RPAM de Saint-Brieuc 

22, rue de l’Etablette 
22000 ST-BRIEUC 
Tél. : 02 96 78 93 39 
E.mail : fl avanant@mairie-saint-brieuc.fr 
Site partenaire : http://www.saint-brieuc.fr

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
PUISSANCE «4»

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans des communes de Plaintel, Ploeuc sur Lié, L’Hermitage sur l’Orge 
    et le Bodéo.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : 

• À Ploeuc sur lié et à la Communauté de Communes au 02 96 64 26 32, le vendredi de 9 h à 10 h.
• À Plaintel - A la Maison de l’enfance le Pré Câlin au 02 96 32 55 68, le lundi de 11 h à 12 h.
• Possibilité de prendre rendez-vous en dehors des permanences selon les disponibilités 
   de la responsable du service.

> Animations : 

    Espaces jeux - entrée libre :

• À Ploeuc sur Lié, le mardi de 10 h 30 à 12 h à la garderie périscolaire primaire.
• À Plainte, le vendredi de 10 h 30 à 12 h dans l’ancienne école primaire.

    Atelier : sur inscription uniquement.

QUI ?
> Centre Armor Puissance «4» 

Communauté de Communes
9, rue de la Gare
22150 Ploeuc-sur-Lié
Tél. : 02 96 64 26 32

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
CÔTE DE PENTHIÈVRE

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans des communes Erquy, La Bouillie, Planguenoual, Pléneuf-Val-André,  
    Plurien et Saint-Alban.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : 

• De 14 h 00 à 17 h 00.

> Animations : 
    Espaces jeux :
   • Les lundis, mardis et vendredis de 9 h 00 à 13 h 00.

QUI ?
> RAM de la Communauté de Communes Côte de Penthièvre 

2, rue Christian de la Villéon 
22400 ST ALBAN 
Tél. : 02 96 32 94 00

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré

L’a
cc

ès
 à

 c
er

ta
in

s 
di

sp
os

itif
s 

es
t n

éc
es

sa
ire

m
en

t s
ou

m
is 

à 
l’a

cc
or

d 
du

 p
re

sc
rip

te
ur

 a
pr

ès
 a

pp
ré

ci
at

io
n 

de
 la

 s
itu

at
io

n 
du

 d
em

an
de

ur
.



Page 56

Le guide des informations sur la garde d’enfant

RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LAMBALLE COMMUNAUTÉ

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans des communes de Andel, Brehand , Coetmieux, Henansal, 
    La Malhoure, Lamballe, Landehen, Meslin, Morieux, Noyal, Penguily, Pommeret, Quintenic, 
    St  Glen, St Rieul, St Trimoel et Trebry.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : 

    Espaces jeux - entrée libre :
   • Du lundi au vendredi : entretien sur rendez-vous (téléphoner au 02 96 50 08 56).

> Animations : 
   • Consulter le planning sur www.lamballe-communaute.com

QUI ?
> RAM de Lamballe Communauté 

Communauté de Communes
Maison de l’Enfance
34 rue Jean Jaurès
22400 Lamballe
Tél. : 02 96 50 08 56

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LE PAYS DE MONCONTOUR

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans des communes de Henon, Langast, Plemy, St Carreuc, Moncontour,    
    Tredaniel et Quessoy

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : 
    • Hénon le 1er vendredi matin de chaque mois, 
    • Langast le 3ème lundi après-midi du mois, 
    • Plémy le 4ème lundi après-midi du mois, 
    • Quessoy le 1er lundi après-midi du mois, 
    • Saint-Carreuc le 1er vendredi matin du mois, 
    • Trédaniel le 4ème lundi après-midi du mois.

> Animations : 
    Espaces jeux : 1 à 2 fois par semaine, sauf pendant les vacances scolaires.
   • Plémy : le lundi matin, une fois par mois, 
   • Hénon/Quessoy : le mardi matin en alternance, 
   • Trédaniel : le jeudi matin une fois par mois.

> Horaires d’ouverture :
     Les lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00. 
     Le vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00.
     Permanences téléphoniques : le vendredi de 16 h 00 à 18 h 00.

QUI ?
> RAM du Pays de Moncontour 

Communauté de Communes
16, place Penthièvre
22510 Moncontour
Tél. : 02 96 73 44 92

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LE PAYS DE QUINTIN

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans des communes de Quintin, St Brandan, Plaine Haute, Le Foeil, 
    Le Leslay, St Gildas, St Bihy, Le Vieux Bourg, Lanfains et  La Harmoye.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : mardi matin et vendredi après-midi. Accueil sur rendez-vous   
    (sauf le mercredi).

    Espaces jeux :
   • Le lundi et vendredi matin.

> Horaires d’ouverture :
    Lundi de 8 h 15 à 16 h 30, mardi de 8 h 15 à 17 h 30, jeudi et vendredi de 8 h 15 à 17 h 00.

QUI ?
> RAM du Pays de Quintin 

Communauté de Communes
1, rue M. Leclerc
22800 Quintin
Tél. : 02 96 58 17 96

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LE SIVU PLÉDRAN

POUR QUI ?

> Enfants de moins de 6 ans des communes de Plédran, Ploufragan, Saint-Julien et Saint-Donan.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : 
    • Ploufragan, lundi et vendredi de 14 h 00 à 17 h 00 ,
    • Saint-Julien, mardi tous les 15 jours à de 14 h 00 à 17 h 00, 
    • Plédran, vendredi de 9 h 00 à 12 h 00,
    • Saint-Donan sur rendez-vous.

> Animations : 
    Des animations «espace-jeux» sont également proposés chaque semaine sur les communes.

> Horaires d’ouverture :
     Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8 h 45 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30.

QUI ?
> RAM SIVU Plédran (Ploufragan/Saint-Julien/Saint-Donan) 

6, place du Centre
22960 Plédran
Tél. : 02 96 64 38 75

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S SUR LE SIVU PLÉRIN

POUR QUI ?

> Enfants de moins de moins de 6 ans des communes de Plérin, La Méaugon, Pordic et Tréméloir.

POUR QUOI ?

> Bénéfi cier d’un accompagnement dans la recherche d’un mode de garde et la mise en œuvre   
    des modalités administratives. Être mis en relation avec les assistant(e)s maternel(le)s.

CARACTÉRISTIQUES

> Permanences administratives : du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 
/ 18 h 00. Fermé les mercredis après-midi.

    Espaces jeux :
   • Les mardis et vendredis matins.

> Ateliers :
    • 2 fois par mois le lundi ou le jeudi matin.

QUI ?
> RAM du SIVU Plérin (La Méaugon/Pordic/Tréméloir/Trémuson) 

Maison de l’Enfance
Rue de la Croix Mérovingienne
22190 Plérin
Tél. : 02 96 79 29 73

       Contacts des Relais Assistant(e)s Maternel(le)s 
       pour la garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile de gré à gré
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       Contacts des structures pour la garde d’enfants de plus de 3 ans
      à domicile en mode prestataire

       Contacts des structures pour la garde d’enfants de 0 à 16 ans
      à domicile en mode prestataire

A VOTRE SERVICE 
CHEZ VOUS
9, rue Forges 
22510 Montcontour
Tél. : 02 96 73 52 66

ACTIVADOM
5, rue Jean Métairie 
22000 Saint Brieuc
Tél : 02 96 76 63 73

ARMOR EMPLOI
47, rue du docteur Rahuel 
22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 61 72 03 - 02 96 79 38 33
Email : Armor.emploi@wanadoo.fr

ARMOR EMPLOI
5, rue de la poste 
22590 Pordic
Tél : 02 96 79 08 67 - 02 96 61 69 03
Email : Armor.emploi@wanadoo.fr

ARMOR MULTI SERVICES
Z.A. du Ventoué 
22400 Lamballe
Tél : 02 96 31 38 03

AU SERVICE 
DES SAISONS
Le Quartier 
22590 Pordic
Tél : 02 90 03 20 96

BELVIE
7, rue Saint-Vincent de Paul 
22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 68 50 21

DOMICILE CLEAN
74, boulevard Charner 
22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 75 26 07

FAMILY SPHÈRE
6, boulevard Sévigné 
22000 Saint-Brieuc
Tél :02 96 68 94 37 

ICAR
12, rue de Paimpont 
22000 Saint-Brieuc
Tél :02 96 78 88 99 
Fax : 02 96 78 88 25
Email : Icar@armorique.msa.fr

KM’S DOMICILE
5, rue Saint-Jacques 
22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 33 85 75

PENTHIEVRE +
8, rue des Gastadours
BP 50443 - 22402 Lamballe
Tél :02 96 50 04 02
 Fax : 02 96 50 14 9
Email : Penthievre-plus@wanadoo.fr

Suite des informations page suivante

ADMR
5 place de la Liberté 
8ème étage
BP 216
22002 Saint-Brieuc Cedex 1
Tél : 02 96 61 42 36
Fax : 02 96 61 42 75 
Email : info@admr22.org

AGE D’OR SERVICES
47, rue de Gouédic 
22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 73 29 16
www.saint-brieucagedorservices.com

AGE D’OR SERVICES
1 A, rue Duquesne 
22190 Plérin
Tél : 02 96 73 29 16
Email : Saint-brieuc@agedorservices.com

DOMICILE ACTION ARMOR
3 place Jean Grenier 
22000 Saint-Brieuc
Tél. : 02 96 94 01 49
Fax : 02 96 78 75 35
Ouverture :
• du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h
• le vendredi de 8 h 30 à 16 h

DOMIFACILE
74 boulevard Charner 
22000 Saint-Brieuc
Tél : 02 96 01 06 33
Email : Saint.brieuc@domifacile.fr

ENTOUR’ÂGES
26, rue Chateaubriand 
BP 102
22001 Saint-Brieuc Cedex 01
Tél. : 02 96 62 15 54 
Fax : 02 96 68 03 09
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       Contacts des structures pour la garde d’enfants de plus de 3 ans
      à domicile en mode mandataire

ACTIVADOM
26 rue Chateaubriand 
5, rue Jean Métairie
22000 Saint Brieuc
Tél. : 02 96 76 63 73

       Contacts des structures pour la garde d’enfants de 0 à 16 ans
      à domicile en mode mandataire

ENTOUR’ÂGES
26, rue Chateaubriand 
BP 102 - 22001 Saint-Brieuc Cedex 01
Tél. : 02 96 62 15 54
Fax : 02 96 68 03 09

       Contacts des structures pour la garde d’enfants de plus de 3 ans
      à domicile en gré à gré

BESOIN D’UN PETIT 
COUPD’POUCE
10, rue de Chateaubriand
22000 Saint-Brieuc.
Tél. : 06 68 02 51 74

COOP DOMI OUEST
43 A, rue de Brest
22360 Langueux
Tél : 02 96 52 19 69
Fax : 02 96 52 22 83
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La Maison de L’Emploi du Pays de Saint-Brieuc 
47, rue du Docteur Rahuel 22000 Saint-Brieuc •Tél. : 02 96 77 33 05

Tout le monde s’y retrouve
www.maisonemploi-stbrieuc.com




